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ANNEXES SANITAIRES 
 

1. Eau potable 

 

L’eau potable, sur la commune de Saint Aignan de Cramesnil est gérée par 

le Syndicat Intercommunal d’adduction d’eau potable de la Laize regroupant 29 

communes. Le service est exploité en affermage, le délégataire étant la SAUR 

France depuis le 1er janvier 2008 et pour une période de 12 ans (31 décembre 

2019). 

Le Syndicat de la Laize compte en ressources propres les captages en nappe 

souterraine de Tournebu « les Houlles » et d’Urville, et en importation les eaux 

d’Ussy et du Syndicat de production Sud du Calvados. Il est à noter que le SAEP 

de la Laize est tributaire, à hauteur de 70% environ d’un achat d’eau au Syndicat 

Sud du Calvados dont les capacités de production sont actuellement atteintes. 

Il n’existe pas de point de captage sur le territoire communal. 

 - Les ressources propres : 
 

Rapport annuel du Syndicat de la Laize 2010 

Nature Localisation Désignation 
Capacité de 
production 

(m3/j) 

Production 
2009 (m3) 

Production 
2010 (m3) 

Captage en 

nappe 

souterraine 

TOURNEBU 

Prélèvement 

« les 

Houlles » 

400 38844 42966 

Captage en 

nappe 

souterraine 

URVILLE 
Prélèvement 

Urville 
1000 277905 180637 

  
 - Les importations d’eau : 

 

 

Exportateur 
Importé en 
2009 (m3) 

Importé en 
2010 (m3) 

Syndicat de production Sud Calvados (achat) 466805 660156 

Syndicat d’Ussy 2665 3893 
 

 

Total des ressources en m3 

 2009 2010 variation 

Ressources propres 316749 223603 -29.41% 

Importations 469470 664049 +41.44% 

TOTAL général 786219 887652 +12.9% 
 

 

 

Le volume d’eau produit par le Syndicat a diminué de 29.4% entre 2009 et 

2010 alors que parallèlement le volume importé a augmenté de 41.4 %. Il est à 

noter que la consommation des abonnés a augmenté, passant de 92 m3 par 

abonnement domestique par an en 2009 à 104 m3 en 2010. 

Selon les dernières données, le résultat des analyses révèle une eau de très 

bonne qualité bactériologique.  
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En 2010, la commune comptait 196 abonnés. 

Le stockage est assuré par un réservoir d’une capacité de 100m3 situé sur la 

RD80 en entrée de bourg.  
 

 - Estimation des besoins en eau 

 

Le choix de développement de la commune s’appuie le projet d’une 

population de l’ordre de 150 habitants à long terme. Compte tenu d’une 

consommation moyenne de 110 m3 par an par abonné, les besoins 

supplémentaires en eau potable seront de : 

Long terme : 110m3/an*50 logements = 5500 m3 par an. 

 
Le syndicat d’eau a confirmé un approvisionnement suffisant pour répondre 

à ces besoins (cf lettre ci-jointe) 

 

2. Défense incendie 

 Les textes n’imposent pas la mise en place systématique de poteaux ou 

bouches d’incendie. L’aménagement de réserves artificielles en des endroits 

judicieusement choisis permet une défense suffisante. De nouveaux dispositifs 

seront ainsi à déterminer pour pallier la non-conformité de certains poteaux 

incendie. 
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3. Eaux usées 

 

La commune de Saint Aignan de Cramesnil bénéficie d’un schéma 

d’assainissement réalisé dans le cadre du Syndicat du Val de Fontenay (zonage 

approuvé après enquête publique 2004). 

 

L’ensemble de la commune bénéficie d’un assainissement collectif y compris 

la zone d’activité de la Jalousie.  

Seules restent en individuel quelques constructions à l’extrémité Ouest de la 

commune. 

Elle dispose d’une station d’épuration de type lagunage naturel située rue des 

Quesnots au Sud du territoire.Le dernier rapport de visite (octobre 2011) montre 

une capacité nominale de 570 EH. Selon la charge de pollution journalière 

entrante estimée à 410 EH, la marge disponible peut être déterminée à environ 

120 EH soit une possibilité de raccordement de 45 habitations (2.75EH par 

logement).  

Le schéma d’assainissement prévoit une optimisation de la station à 700 EH 

pour laquelle un bassin supplémentaire est existant mais actuellement inutilisé. 

 
Le réseau de collecte d’eaux usées représente environ un linéaire de 3400 

mètres avec 2 postes de refoulement. 

 

4. Eaux pluviales 

 Une étude d’évaluation et de préconisations a été réalisée courant 2009 

relevant un certain nombre de secteurs sensibles : rue des Iris, rue des 

marronniers, rue du 07 aout 1944, rue des Hauts Vents. 
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 Dans ce cadre, un certain nombre de préconisations ont été formulées et des 

travaux programmés : 

 

 Dans les futures zones à urbaniser, il est recommandé : 

 - De privilégier l’infiltration des eaux de toiture soit un puits d’infiltration 

pour chaque lot 

 - Pour les Eaux de ruissellement des voiries :  

  Le ruissellement en surface dans les parties amont 

 Le stockage sous voirie (chaussée réservoir) au point bas 

 Ou l’évacuation vers une zone de stockage en aval 

 

 Dans les futures zones urbaines, d’autres propositions ont été faites : 

 - Dans les secteurs amont, le ruissellement des eaux pluviales sur la 

chaussée nécessite une conception de la chaussée travaillée pour diriger 

les eaux vers un caniveau de surface 

 - Dans les secteurs aval, il est à envisager : 

 L’évacuation des eaux pluviales par l’intermédiaire de 

canalisations enterrées 

 Le stockage dans des zones de rétention et infiltration des eaux 

vers le sous-sol 

 Plusieurs créations de bassin ont également été programmées dans les 

secteurs sensibles et de ce fait retranscrites dans le plan de zonage en 

emplacements réservés. 
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 
 
 

Code Nom de la servitude et procédure d’institution Service responsable 

AC1 

Code du 

patrimoine 

(livreVI titreII) 

Monuments historiques 

- Le chœur de l’église protégé par son inscription 

à l’inventaire supplémentaire des Monuments 

Historiques par arrêté du 24/01/1927. 

- L’ancien château de Cramesnil protégé en 

partie (la tour carrée et les bâtiments contigus) 

par son inscription à l’inventaire 

Supplémentaire des Monuments Historiques 

par arrêté du 07/11/1932 

Service Départemental de l’Architecture et 

du Patrimoine 

AC2 
Site classé : 

- Parc du château de Garcelles et l’avenue y 

accédant par arrêté du 09 septembre 1942 

DREAL 

Division Sites et Paysages 

T4 T5 

Circulation aérienne : 

- Servitudes aéronautiques de dégagement de 

l’aérodrome de Caen-Carpiquet : plan 

approuvé par arrêté ministériel du 12 mars 

1990 (plan d’ensemble ES 384 Index A 

décembre 1982) 

Direction Territoriale des Territoires et de 

la Mer 

 Plan de Prévention des Risques Miniers du Bassin de 
May sur Orne approuvé le 10 aout 2021. 

DREAL 
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SERVITUDE AC1 

SERVITUDES POUR LA PROTECTION DES 

MONUMENTS HISTORIQUES 

(CLASSES OU INSCRITS) 

I. - GENERALITES 

Servitudes de protection des monuments historiques. Code du patrimoine, livre VI, titre II. 

Code de l'environnement. 

Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 relative aux sites, à la publicité, aux enseignes et préenseignes (articles 
L.341-1 à L.341-22 et L.581-1 à L581-45 du code de l'environnement) 

Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n°70-836 du 10 septembre 1970 (art. Il), n° 
84-1006 du 15 novembre 1984. 

Décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 décembre 1966, complété par le décret n°82-
68 du 20 janvier 1982 (art. 4). 

Décret n° 70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges types pour l'application de l'article 2 de la loi du 
30 décembre 1966. 
Code de l'urbanisme, articles L. 410-1, L. 421-1, L. 421-6, L422-1, L. 422-2, L. 422-4 L.430-1, L. 430-8, L 441-1, 
L. 441-2, R. 410-4, R. 410-13, R. 421-19, R. 421-36, R. 421-38 R 422-8, R. 421-38-1, R. 421-38-2, R. 421-38-3, 
R. 421-38-4, R. 421-38-8, R.430-4, R. 430-5 R.430-9, R. 430-10, R. 430-12, R. 430-15-7, R. 430-26, R. 430-27, 
R.441-3, R. 442-1, R. 442-4-8, R.442-4-9, R. 442-6, R. 442-6-4, R. 442-11-1, R. 442-12, R.442-13, R.443-9, 
R.443-10, R443-13. 

Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique : article R. 11-15. 

Décret n° 79-180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de l'architecture. 

Décret n° 79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement. 

Décret n° 80-911 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en chef des monuments historiques modifié 
par le décret n° 88-698 du 9 mai 1988. 

Décret n° 84-145 du 27 février 1984 portant statut particulier des architectes des bâtiments de France. 

Décret n° 84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des préfets de région une commission régionale du patrimoine 
historique, archéologique et ethnologique. 

Décret n° 85-771 du 24 juillet 1985 relatif à la commission supérieure des monuments historiques. 
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Décret n° 86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et à l'organisation des directions régionales des affaires culturelles. 

Circulaire du 2 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative au report en annexe des Plans Locaux 
d'Urbanisme, des servitudes d'utilité publique concernant les monuments historiques et les sites. 

Circulaire n° 80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre de vie) relative à la responsabilité des délégués 
régionaux à l'architecture et à l'environnement en matière de protection des sites, abords et paysages. 

Décret n° 99-78 du 5 février 1999 relatif à la commission régionale du patrimoine et des sites (CRPS). 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION  

A. • PROCEDURE 

a) Classement (Code du patrimoine, livre VI, titre II)  

Sont susceptibles d'être classés 

- les immeubles par nature qui, dans leur totalité ou en partie, présentent pour l'histoire ou pour l'art un intérêt public; 

- les immeubles qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques ou encore des monuments mégalithiques; 

- les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre en valeur un immeuble classé ou 
proposé au classement 

- d'une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou proposé au 
classement. 

L'initiative du classement appartient au ministre chargé de la culture. La demande de classement peut également être 
présentée par le propriétaire ou par toute personne physique ou morale y ayant intérêt. La demande de classement est 
adressée au préfet de région qui prend l'avis de la commission régionale du patrimoine et des sites. Elle est adressée au 
ministre chargé de la culture lorsque l'immeuble est déjà inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques. 

Le classement est réalisé par arrêté du ministre chargé de la culture après avis de la commission supérieure des monuments 
historiques. 

A défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par décret en Conseil d'Etat après avis de la 
commission supérieure des monuments historiques. 

Le recours pour excès de pouvoir contre la décision de classement est ouvert à toute personne intéressée à qui la mesure 
fait grief 
Le déclassement partiel ou total est prononcé par décret en Conseil d'Etat, après avis de la commission supérie ure des 
monuments historiques, sur proposition du ministre chargé des Affaires Culturelles. 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Sont susceptibles d'être portés sur cet inventaire 

- les immeubles bâtis ou parties d'immeubles publics ou privés, qui, sans justifier une demande de classement immédiat, 
présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation; 
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- les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit. 

Il est possible de n'inscrire que certaines parties d'un édifice. 

L'initiative de l'inscription appartient au préfet de région (art. 1er du décret n°84-1006 du 15 novembre 1984). La demande 
d'inscription peut également être présentée par le propriétaire ou toute personne physique ou morale y ayant intérêt. La 
demande d'inscription est adressée au préfet de région. 

L'inscription est réalisée par le préfet de région après avis de la commission régionale du patrimoine et des sites. Le 
consentement du propriétaire n'est pas requis. 

Le recours pour excès de pouvoir est ouvert à toute personne intéressée à qui la mesure fait grief. 

c) Abords des monuments classés ou inscrits 

Dès qu'un monument a fait l'objet d'un classement ou d'une inscription sur l'inventaire, il est institué pour sa protection et sa 
mise en valeur un périmètre de visibilité de 500 mètres (1) dans lequel tout immeuble nu ou bâti visible du monument protégé 
ou en même temps que lui est frappé de la servitude des "abords" dont les effets sont visés au III A-2° (code du patrimoine). 

La servitude des abords est suspendue par la création d'une zone de protection du patrimoine architectural urbain et paysager 
(art. 70 à 73 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et décret n°84-304 du 25 avril 1984), par contre elle est sans incidence sur les 
immeubles classés ou inscrits sur l'inventaire supplémentaire. 

L'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, 
les régions et l'Etat a abrogé les articles 17 et 28 de la loi du 2 mai 1930 relative à la protection des monuments naturels et des 
sites, qui permettaient d'établir autour des monuments historiques une zone de protection déterminée comme en matière de 
protection des sites. Toutefois, les zones de protection créées en application des articles précités continuent à produire leurs 
effets jusqu'à leur suppression 
ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (Z.P.P.A.U.P). 

Dans ces zones, le permis de construire ne pourra être délivré qu'avec l'accord exprès du ministre chargé des monuments 
historiques et des sites ou de son délégué ou de l'autorité mentionnée dans le décret instituant la zone de protection (art. R. 
421-38-6 du code de l'urbanisme). 

(I) L'expression " périmètre de 500 mètres " employée par la loi doit s'entendre de la distance de 500 mètres entre l'immeuble classé ou inscrit et la construction 
projetée (Conseil d'Etat, 29 janvier 1971, S.C.1. " La Charmille de Monsoult" rec. p. 87, et 15 janvier 1982, Société de construction " Résidence Val Saint-Jacques " : 
DA 1982 ne 112). 

B. - INDEMNISATION 

a) Classement 

Le classement d'office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire, s'il résulte des servitudes et obligations qui en 
découlent, une modification de l'état ou de l'utilisation des lieux déterminant un préjudice direct matériel et certain. 

La demande d'indemnité devra être adressée au préfet et produite dans les six mois à dater de la notification du décret de 
classement. Cet acte doit faire connaître au propriétaire son droit éventuel à indemnité (Cass. civ. 1, 14 avril 1956 JC, p. 56, 
éd. G., IV, 74). 
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A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation saisi par la partie la plus diligente (code du 
patrimoine). L'indemnité est alors fixée dans les conditions prévues à l'article 13 de l'ordonnance du 23 octobre 1958 (art. L. 
13-4 du code de l'expropriation). 

Les travaux de réparation ou d'entretien et de restauration exécutés à l'initiative du propriétaire après autorisation et sous 
surveillance des services compétents, peuvent donner lieu à participation de l'Etat qui peut atteindre 50% du montant total 
des travaux. 

Lorsque l'Etat prend en charge une partie des travaux, l'importance de son concours est fixée en tenant compte de l'intérêt 
de l'édifice, de son état actuel, de la nature des travaux projetés et enfin des sacrifices consentis par les propriétaires ou 
toutes autres personnes intéressées à la conservation du monument (décret du 18 mars 1924, art. 11). 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Les travaux d'entretien et de réparation que nécessite la conservation de tels immeubles ou parties d'immeubles peuvent, le 
cas échéant, faire l'objet d'une subvention de l'Etat dans la limite de 40% de la dépense engagée. Ces travaux doivent être 
exécutés sous le contrôle du service des monuments historiques (loi de finances du 24 mai 1951).  
 
c) Abords des monuments classés ou inscrits 

Aucune indemnisation n'est prévue. 

C - PUBLICITE 

a) Classement et inscription sur l'inventaire des monuments historiques 

Publicité annuelle au Journal officiel de la République française. 

Notification aux propriétaires des décisions de classement ou d'inscription sur l'inventaire. 

b) Abords des monuments classés ou inscrits 

Les propriétaires concernés sont informés à l'occasion de la publicité afférente aux décisions de classement ou d'inscription. 
La servitude " abords " est indiquée au certificat d'urbanisme. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique  

a) Classement 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les soins de l'administration et aux frais de 
l'Etat et avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de réparation ou d'entretien jugés indispensables à la 
conservation des monuments classés (code du patrimoine). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter d'office par son administration les travaux de 
réparation ou d'entretien faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas 
procédé après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat 
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au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50%. Le propriétaire peut s'exonérer de sa dette en faisant abandon de 
l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, art.2 décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre II) (1). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat, dans 
le cas où les travaux de réparation ou d'entretien, faute desquels la conservation serait gravement 
compromise, n'auraient pas été entrepris par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative 
en cas de contestation (code du patrimoine). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre, au nom de l'Etat, l'expropriation d'un immeuble 
classé ou en instance de classement en raison de l'intérêt public qu'il offre du point de vue de l'histoire ou de l'art. Cette 
possibilité est également offerte aux départements et aux communes (code du patrimoine). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation d'un immeuble non classé. Tous les 
effets du classement s'appliquent au propriétaire dès que l'administration lui a notifié son intention d'exproprier. Ils cessent de 
s'appliquer Si la déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les douze mois de cette notification (code du patrimoine). 

Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés. La cession à une 
personne privée doit être approuvée par décret en Conseil d'Etat (code du patrimoine). 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles d'ordonner qu'il soit sursis à des travaux devant conduire au 
morcellement ou au dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre des matériaux ainsi détachés. Cette possibilité de 
surseoir aux travaux ne peut être utilisée qu'en l'absence de mesure de classement qui doit en tout état de cause, intervenir  
dans le délai de cinq ans. 

2 Obligations de faire imposées au propriétaire 

 a) Classement (code du patrimoine) 

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du ministre chargé des monuments historiques avant d'entreprendre 
tout travail de restauration, de réparation ou de modification, de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble. 
La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions du code du patrimoine (art. L. 430-1, dernier alinéa, du 
code de l'urbanisme). 

Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments historiques. Il est à noter que les travaux 
exécutés sur les immeubles classés sont exemptés de permis de construire (art. R. 422-2 b du code de l'urbanisme), dès 
lors qu'ils entrent dans le champ d'application du permis de construire mais soumis à déclaration de travaux exemptés de 
permis de construire mais soumis à déclaration de travaux exemptés de permis de construire. 
Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code de l'urbanisme (art. R. 
442-2), le service instructeur doit recueillir l'accord du ministre chargé des monuments historiques, prévu au code du 
patrimoine. Cette autorisation qui doit être accordée de manière expresse, n'est soumise à aucun délai d'instruction et peut 
être délivrée indépendamment de l'autorisation d'installation et travaux divers. Les mêmes règles s'appliquent pour d'autres 
travaux soumis à autorisation ou déclaration en vertu du code de l'urbanisme (clôtures, terrains de camping et caravanes, 
etc.). 

(1) Lorsque l'administration se charge de la réparation ou de l'entretien d'un immeuble classé, l'Etat répond des dommages causés au propriétaire, par l'exécution 
des travaux ou à l'occasion de ces travaux, sauf faute du propriétaire ou cas de force majeure (Conseil d'Etat, 5 mars 1982, Guêtre Jean rec., p. 100). 
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Obligation pour le propriétaire, après mise en demeure, d'exécuter les travaux d'entretien ou de réparation faute desquels la  
conservation d'un immeuble classé serait gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50%. 

Obligation d'obtenir du ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction 
neuve à un immeuble classé (code du patrimoine). Aussi, le permis de construire concernant un immeuble adossé à un 
immeuble classé ne peut être délivré qu'avec l'accord exprès du ministre chargé des monuments historiques ou de son 
délégué (art. R. 421-38-3 du code de l'urbanisme) (1). 

Ce permis de construire ne peut être obtenu tacitement (art. R. 421-12 et R. 421-19 b du code de l'urbanisme). Un exemplaire 
de la demande de permis de construire est transmis par le service instructeur, au directeur régional des affaires culturelles 
(art. R. 421-38-3 du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux concernant un immeuble adossé à un immeuble classé sont exemptés de permis de construire mais 
soumis au régime de déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte 
l'autorité visée à l'article R. 421-38-3 du code de l'urbanisme. L'autorité ainsi concernée fait connaître à l'autorité compétente 
son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis 
par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du 
code de l'urbanisme). 

Le propriétaire qui désire édifier une clôture autour d'un immeuble classé, doit faire une déclaration de clôture en mairie, qui 
tient lieu de la demande d'autorisation (code du patrimoine). 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé : 

- d'aviser l'acquéreur, en cas d'aliénation, de l'existence de cette servitude ; 
- de notifier au ministre chargé des affaires culturelles toute aliénation quelle qu'elle soit, et ceci dans les quinze 

jours de sa date ; 
- d'obtenir du ministre chargé des affaires culturelles, un accord préalable quant à l'établissement d'une servitude 

conventionnelle. 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (code du patrimoine) 

Tous travaux sur un Monument Historique Inscrit à l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques est soumis à 
permis de construire. L'un des cinq exemplaires doit être adressé au Directeur Régional des Affaires Culturelles sous pli 
recommandé avec accusé de réception. 

Le ministre ne peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le 
propriétaire reprend sa liberté (Conseil d'Etat, 2 janvier 1959, Dame Crozes : rec., p. 4). 

Obligation pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou totalement un immeuble inscrit, de solliciter un permis de 
démolir. Un exemplaire de la demande est transmis au directeur régional des affaires culturelles (art. R. 430-4 et R. 430-5 
du code de l'urbanisme). La décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques ou de son 
délégué (art. L. 430-8, R. 430-10 et R. 430-12 du code de l'urbanisme). 

 

(1) Les dispositions de cet article ne sont applicables qu'aux projets de construction jouxtant un immeuble bâti et non aux terrains limitrophes (Conseil d'Etat, 15 mai 
1981, Mme Castel : DA 1981, n°212>. 
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c) Abords des monuments classés ou inscrits (code du patrimoine) 

Obligation au titre du code du patrimoine, pour les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et de modification de nature à en affecter l'aspect 
(ravalement, gros entretien, peinture, aménagement des toits et façades, etc.), de toute démolition et de tout déboisement. 

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord d e 
l'architecte des bâtiments de France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la 
transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction, sauf Si l'architecte des bâtiments 
de France fait connaître dans ce délai, par une décision motivée, à cette autorité, son intention d'utiliser un délai plus long qui 
ne peut, en tout état de cause, excéder quatre mois (art. R. 421-38-4 du code de l'urbanisme). 

L'évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du 
permis de construire. 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déclaration en application de l'article 
L. 422-2 du code l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-4 du code de 
l'urbanisme. L'autorité ainsi consultée fait connaître à l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle 
demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse 
dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R. 
442-2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu du code du patrimoine lorsqu'elle est donnée avec 
l'accord de l'architecte des bâtiments de France (art. R. 442-13 du code de l'urbanisme) et ce, dans les territoires où 
s'appliquent les dispositions de l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme, mentionnées à l'article R. 442-1 dudit code). 

Le permis de démolir visé à l'article L. 430-1 du code de l'urbanisme tient lieu d'autorisation de démolir prévue par le code 
du patrimoine. Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques ou de son 
délégué (art. R. 430-12 du code de l'urbanisme). 

Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, ou situé dans le champ de visibilité 
d'un édifice classé ou inscrit et que, par ailleurs, cet immeuble est insalubre, sa démolition est ordonnée par le préfet (art. L. 
28 du code de la santé publique) après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence 
de réponse dans un délai de quinze jours (art. R. 430-27 du code de l'urbanisme). 

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine, est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, ou situé dans le champ de visibili té 
d'un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre des articles L.341-1 à L341-22 du code de l'environnement, et que par 
ailleurs cet immeuble est déclaré par le maire "immeuble menaçant ruine ", sa réparation ou sa démolition ne peut être 
ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de 
réponse dans un délai de huit jours (art. R. 430-26 du code de l'urbanisme). 

En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de la procédure prévue à l'article L. 511-3 du code de la construction et 
de l'habitation, le maire en informe l'architecte des bâtiments de France en même temps qu'il adresse l'avertissement au 
propriétaire. 
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B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL  

1 Obligations passives 

Immeubles classés, inscrits sur l'inventaire ou situés dans le champ de visibilité des monuments classés ou inscrits  
Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits ainsi que dans les zones de protection délimitées autour 
des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits et à moins de 100 mètres 
de ceux-ci 

Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. 
Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument l'existence 
d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du 9 février 1968). 

Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi que l'installation de terrains de camping  
et de caravanage à l'intérieur des zones de protection autour d'un monument historique classé, inscrit ou en instance de 
classement, défini au code du patrimoine; une dérogation peut être accordée par le préfet ou le maire après avis de l'architecte 
des bâtiments de France (art. R. 443-9 du code de l'urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la 
porte de la mairie et aux principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone de stationnement réglementé des 
caravanes. 

2 Droits résiduels du propriétaire  

a) Classement 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties 
classées, notamment, installer une salle de bain, le chauffage central. Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison aux visiteurs et 
aux touristes, par contre, il est libre s'il le désire, d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même. 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à la conservation de l'édifice sont exécutés d'office, 
solliciter dans un délai d'un mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter les travaux d'office, l'Etat 
d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne 
sont pas suspendus (art. 2 de la loi du 30 décembre 1966 ; art. 7 et 8 du décret du 10 septembre 1970). 

La collectivité publique (Etat, département ou commune) devenue propriétaire d'un immeuble classé à la suite d'une 
procédure d'expropriation engagée dans les conditions prévues par le code du patrimoine, peut le céder de gré à gré à une 
personne publique ou privée qui s'engage à l'utiliser aux fins et conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de 
cession. La cession à une personne privée doit être approuvée par décret en Conseil d'Etat (code du patrimoine, art. 10 du 
décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 et décret n° 70-837 du 10 septembre 1970). 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques Néant. 

c) Abords des monuments historiques classés ou inscrits Néant. 
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ANNEXES DOCUMENTAIRES 
 

 

 

 

 

 

 

 

- Arrêté préfectoral du 06 juillet 1999 relatif au classement sonore des infrastructures de transport 

- Décret n°95-21 du 09 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transport terrestre 

- Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités du classement des infrastructures de transport terrestre et à 

l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 

- Arrêté préfectoral du 24 juin 2005 fixant la liste des communes concernées par l’obligation d’information des 

acquéreurs et des locataires des biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs 
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Décret no 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et 
modifiant le code de l'urbanisme et le code de la construction et de l'habitation  
 
NOR: ENVP9420064D 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'environnement, 
Vu le code de la construction et de l'habitation; 
Vu le code de l'urbanisme; 
Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique; 
Vu la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, notamment l'article 13; 
Vu le décret no 85-453 du 23 avril 1985 modifié portant application de la loi no 83-630 du 12 juillet 1983 
relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement; 
Vu le décret no 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de 
transports terrestres; 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
Décrète: 
 
 
Art. 1er. - Font l'objet d'un recensement et d'un classement, en application de l'article 13 de la loi du 31 décembre 
1992 susvisée, les infrastructures de transports terrestres définies à l'article 2 ci-après, qui existent à la date de 
leur recensement ou qui, à cette date, ont donné lieu à l'une des mesures suivantes: 
 
1o Publication de l'acte décidant l'ouverture d'une enquête publique portant sur le projet d'infrastructure, en 
application de l'article L. 11-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ou du décret du 23 avril 
1985 susvisé; 
 
2o Mise à disposition du public de la décision ou de la délibération arrêtant le principe et les conditions de 
réalisation d'un projet d'infrastructure, au sens du a du 2o de l'article R. 121-13 du code de l'urbanisme, dès lors 
que cette décision, ou cette délibération, prévoit les emplacements qui doivent être réservés dans les documents 
d'urbanisme opposables; 
 
3o Inscription de l'infrastructure en emplacement réservé dans un plan d'occupation des sols, un plan 
d'aménagement de zone, ou un plan de sauvegarde et de mise en valeur opposable. 
Les mêmes dispositions s'appliquent aux modifications ou transformations significatives d'une infrastructure, au 
sens du décret du 9 janvier 1995 susvisé. 
 
 
Art. 2. - Le recensement et le classement des infrastructures de transports terrestres portent sur les voies 
routières dont le trafic journalier moyen annuel existant, ou prévu dans l'étude ou la notice d'impact, est supérieur 
à 5 000 véhicules par jour, les lignes ferroviaires interurbaines assurant un trafic journalier moyen supérieur à 
cinquante trains ainsi que les lignes en site propre de transports en commun et les lignes ferroviaires urbaines, 
dont le trafic journalier moyen est supérieur à cent autobus ou trains. 
 
 
Art. 3. - Un arrêté conjoint des ministres chargés respectivement des routes, des transports, de l'environnement 
et de la construction détermine, 
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en fonction de niveaux sonores de référence diurnes et nocturnes, cinq catégories dans lesquelles sont classées 
les infrastructures de transports terrestres ainsi que la largeur maximale correspondante des secteurs affectés 
par le bruit, situés au voisinage de l'infrastructure, sans que cette largeur puisse excéder 300 mètres de part et 
d'autre de celle-ci. 
 
Les niveaux sonores mentionnés ci-dessus sont les niveaux sonores équivalents pondérés A engendrés par 
l'infrastructure de transports terrestres. 
 
 
Art. 4. - Quand l'infrastructure de transports terrestres est en service, le niveau sonore évalué à partir du trafic 
peut servir de base pour le classement de l'infrastructure si la croissance prévisible ou possible du trafic ne peut 
conduire à modifier ce niveau de plus de 3 dB (A). 
 
Dans le cas contraire, ainsi que pour les infrastructures nouvelles, le niveau sonore est calculé. La méthode de 
calcul des niveaux sonores prévisionnels tient compte des paramètres qui peuvent influer sur ces niveaux 
sonores, et au moins: 
 
1o Pour les infrastructures routières: le rôle de la voie, le nombre de files, le trafic prévu et, le cas échéant, 
l'existence de rampe, le pourcentage de poids lourds, la vitesse maximale autorisée 
; 
2o Pour les infrastructures ferroviaires: le nombre de trains, la vitesse commerciale et le type de matériel. Un 
arrêté conjoint des ministres chargés respectivement des routes, des transports, de l'environnement et de la 
construction fixe en tant que de besoin les modalités de mesure des niveaux sonores, les modalités d'agrément 
des méthodes de mesure in situ ainsi que les prescriptions que doivent respecter les méthodes de calcul 
prévisionnelles et les logiciels de calcul utilisés pour évaluer les niveaux sonores. 
  
 
Art. 5. - Le préfet procède au recensement des infrastructures terrestres mentionnées aux articles 1er et 2, 
situées dans son département et prend un arrêté les classant dans les catégories prévues par l'arrêté 
interministériel mentionné à l'article 3. Sur la base de ce classement, il détermine, par arrêté: 
 
1oLes secteurs affectés par le bruit situés au voisinage des infrastructures recensées; 
 
2oLes niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des 
bâtiments inclus dans ces secteurs; 
 
3oLes isolements acoustiques de façade requis en application de l'arrêté prévu à l'article 7. 
 
L'arrêté du préfet mentionné au précédent alinéa est préalablement transmis, pour avis, aux communes 
concernées par les secteurs affectés par le bruit situés au voisinage de l'infrastructure, dans leur largeur 
maximale prévue par l'arrêté interministériel susmentionné. Faute de réponse dans le délai de trois mois suivant 
la transmission du préfet, leur avis est réputé favorable. Toute modification du classement d'une infrastructure 
intervient suivant la procédure définie ci-dessus. 
 
Les arrêtés préfectoraux mentionnés au présent article font l'objet d'une publication au Recueil des actes 
administratifs du département et d'un affichage, durant un mois, à la mairie des communes concernées. 
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Art. 6. - Une commune peut, à son initiative, proposer au préfet un projet de classement des infrastructures de 
transports terrestres portant sur tout ou partie de son territoire. Le préfet examine cette proposition avant de 
procéder au classement des infrastructures concernées. 
 
Art. 7. - En vue d'assurer la protection des occupants des bâtiments à construire dans le secteur de nuisance 
d'une infrastructure de transports terrestres classée en application du présent décret, les façades des pièces et 
locaux exposés aux bruits des transports terrestres doivent présenter un isolement acoustique contre les bruits 
extérieurs conforme aux limites déterminées par l'arrêté prévu à l'article 3. 
L'isolement acoustique requis dépend notamment du classement de l'infrastructure de transports terrestres, de 
la nature et de la hauteur du bâtiment, de la distance du bâtiment par rapport à l'infrastructure et, le cas échéant, 
de l'occupation du sol entre le bâtiment et l'infrastructure. 
 
Art. 8. - Le recensement et le classement des infrastructures de transports terrestres ainsi que les secteurs 
situés au voisinage de ces infrastructures qui sont affectés par le bruit, les niveaux sonores à prendre en compte 
pour la construction de bâtiments et les prescriptions d'isolement acoustique de nature à les réduire sont tenus 
à la disposition du public dans les mairies, les directions départementales de l'équipement et les préfectures 
concernées. Mention des lieux où ces documents peuvent être consultés est insérée dans deux journaux 
régionaux ou locaux diffusés dans le département et affichée à la mairie des communes concernées. 
 
Art. 9. - Le code de l'urbanisme est modifié comme suit 
 
I. - Le 1o de l'article R. 123-19 est complété par un n ainsi rédigé: 
<< n)Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres qui sont affectés 
par le bruit, et dans lesquels existent des prescriptions d'isolement acoustique, déterminés en application de 
l'article 13 de la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit. >>  
 
II. - L'article R. 123-24 est complété par un 8o ainsi rédigé: 
<< 8oLe classement des infrastructures de transports terrestres ainsi que les secteurs situés au voisinage de 
ces infrastructures qui sont affectés par le bruit, et dans lesquels existent des prescriptions d'isolement 
acoustique, déterminés en application de l'article 13 de la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte 
contre le bruit. Ces documents portent référence des arrêtés préfectoraux correspondants et indication des lieux 
où ils peuvent être consultés. >>  
 
III. - Le dernier alinéa de l'article R. 311-10 est remplacé par les dispositions suivantes: 
<< Il est accompagné d'un rapport de présentation ainsi que des annexes énumérées à l'article R. 123-24 (2o, 
3o, 4o et 8o). >> 
 IV. - L'article R. 311-10-2 est complété par un e ainsi rédigé: 
<< e)Les secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres qui sont affectés par le bruit, 
et dans lesquels existent des prescriptions d'isolement acoustique, déterminés en application de l'article 13 de 
la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit. >>  
V. - L'article R. 410-13 est complété par un second alinéa ainsi rédigé: 
<< Le certificat d'urbanisme informe, lorsqu'il y a lieu, le demandeur que le terrain se trouve dans un secteur, 
situé au voisinage d'infrastructures de transports terrestres, affecté par le bruit, dans lequel existent des 
prescriptions d'isolement acoustique, déterminées en application de l'article 13 de la loi no 92-1444 du 31 
décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit. >>  
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Art. 10. - I. - Il est inséré entre l'article R. 111-4 et l'article R.111-5 du code de la construction et de l'habitation 
un article R. 111-4 ainsi rédigé : 
 
<< Art. R. 111-4-1. - L'isolement acoustique des logements contre les bruits des transports terrestres doit être 
au moins égal aux valeurs déterminées par arrêté préfectoral dans le département concerné, conformément à 
l'article 13 de la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit. 
 
<< En application de l'article R. 410-13 du code de l'urbanisme, le certificat d'urbanisme précise les secteurs 
éventuels dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique sont prévues. >> 
 
Art. 11. - Les mesures prises en application de l'article 5 devront entrer en vigueur dans le délai de deux ans à 
compter de la date de publication de l'arrêté mentionné à l'article 3. Ce délai est porté à trois ans pour les 
classements d'infrastructures effectués avant cette date, en application de la réglementation alors en vigueur, 
qui demeurent valides ainsi que les règles d'isolement acoustique qui en découlent jusqu'à l'entrée en vigueur 
des mesures susmentionnées 
 
 
Art. 12. - Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, le ministre de l'équipement, 
des transports et du tourisme, le ministre de l'environnement, le ministre du logement et le ministre délégué à 
l'aménagement du territoire et aux collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 9 janvier 1995. 

EDOUARD BALLADUR 

Par le Premier ministre: 

Le ministre de l'environnement, 
MICHEL BARNIER  

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur 

et de l'aménagement du territoire, 

CHARLES PASQUA 

Le ministre de l'équipement, 
des transports et du tourisme, 
BERNARD BOSSON  

Le ministre du logement, 

HERVE DE CHARETTE 



 Annexes  
 Plan Local d’Urbanisme 

 

Annexes documentaires 

 
 

 
Commune de SAINT AIGNAN DE CRAMESNIL–   SOLIHA Territoires en Normandie   48 

Le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collectivités locales, 
DANIEL HOEFFEL  
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